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Projet de loi habilitant le Gouvernement à prendre, par ordonnances, les 
adaptations rendues nécessaires par l’entrée en application des 

règlements (UE) nos 2024/1347, 2024/1348, 2024/1349, 2024/1350, 2024/1351, 
2024/1352, 2024/1356, 2024/1358 et 2024/1359 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 mai 2024, et les dispositions nécessaires à la transposition de 

la directive (UE) 2024/1346 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 

Article unique 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est habilité à prendre par ordonnance, dans un délai de trois mois 
à compter de la publication de la présente loi, les mesures relevant du domaine de 
la loi et modifiant le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
et, le cas échéant, d’autres codes ou lois, pour : 

1° Transposer la directive (UE) 2024/1346 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 mai 2024 établissant des normes pour l’accueil des personnes 
demandant une protection internationale ; 

2° Prendre les adaptations rendues nécessaires par l’entrée en application des 
règlements suivants : 

a) Règlement (UE) 2024/1347 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire et au contenu de cette protection, 
modifiant la directive 2003/109/CE du Conseil et abrogeant la directive 
2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil ; 

b) Règlement (UE) 2024/1348 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 instituant une procédure commune en matière de protection 
internationale dans l’Union et abrogeant la directive 2013/32/UE ; 

c) Règlement (UE) 2024/1349 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 instituant une procédure de retour à la frontière et modifiant le 
règlement (UE) 2021/1148 ; 

d) Règlement (UE) 2024/1350 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 établissant un cadre de l’Union pour la réinstallation et l’admission 
humanitaire et modifiant le règlement (UE) 2021/1147 ; 
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e) Règlement (UE) 2024/1351 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 relatif à la gestion de l’asile et de la migration, modifiant les 
règlements (UE) 2021/1147 et (UE) 2021/1060 et abrogeant le 
règlement (UE) n° 604/2013 ; 

f) Règlement (UE) 2024/1352 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 modifiant les règlements (UE) 2019/816 et (UE) 2019/818 aux fins 
de l’introduction du filtrage des ressortissants de pays tiers aux frontières 
extérieures ; 

g) Règlement (UE) 2024/1356 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 établissant le filtrage des ressortissants de pays tiers aux frontières 
extérieures et modifiant les règlements (CE) n° 767/2008, (UE) 2017/2226,  
(UE) 2018/1240 et (UE) 2019/817 ; 

h) Règlement (UE) 2024/1358 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 relatif à la création d’« Eurodac » pour la comparaison des données 
biométriques aux fins de l’application efficace des règlements (UE) 2024/1351 
et (UE) 2024/1350 du Parlement européen et du Conseil et de la directive 
2001/55/CE du Conseil et aux fins de l’identification des ressortissants de pays 
tiers et apatrides en séjour irrégulier, et relatif aux demandes de comparaison avec 
les données d’Eurodac présentées par les autorités répressives des États membres 
et par Europol à des fins répressives, modifiant les règlements (UE) 2018/1240 
et (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le 
règlement (UE) n° 603/2013 du Parlement européen et du Conseil ; 

i) Règlement (UE) 2024/1359 du Parlement européen et du Conseil du 
14 mai 2024 visant à faire face aux situations de crise et aux cas de force majeure 
dans le domaine de la migration et de l’asile, et modifiant le règlement (UE) 
2021/1147. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai 
de deux mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est habilité à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à 
compter de la publication de la présente loi, les mesures, de la compétence de 
l’État et relevant du domaine de la loi, destinées à l’adaptation et à l’extension 
dans les collectivités qui relèvent des articles 73 et 74 de la Constitution, en 
Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, des 
articles du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et, le cas 
échéant, d’autres codes ou lois, dans leur rédaction issue des dispositions résultant 
de l’ordonnance prévue au I du présent article. 
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Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai 
de deux mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

III. – (Supprimé) 

 

 

 


